Qui est adhérent ?

L’adhérent de base est la confrérie dans son petit coin de France.

Adhèrent au Conseil, les confréries qui sont réunies en Groupement Régional : Ambassade,

Duché, Académie, Association d’Ordre, etc.

Ces confréries font partie d’un groupement régional et ce groupement a un certain nombre de délégué en fonction du nombre des confréries qui le composent.

Le groupement a automatiquement sa place au Conseil d’Administration, lorsqu’il a plus de cinq confréries, sinon il fait partie du collège des indépendants.

Lorsqu’il n’y a pas de groupement adhérant dans une région, Les confréries peuvent rejoindre le Conseil Français des Confréries dans le collège des indépendants 

Dans les Régions où il y a un groupement adhérant au Conseil, les confréries voulant rejoindre le conseil devront d’abord s’inscrire au groupement.

Le groupement adhère au Conseil, il est bien dit groupement et non pourcentage du groupement ce qui induit que le groupement tout entier adhère au Conseil et que les confréries qui adhèrent à ce groupement sont adhérentes de facto au conseil.

Précisions importante : dans les régions où un groupement fait partie du Conseil, ce groupement tout entier adhère au Conseil et il ne sera pris aucune confrérie indépendante comme cela est dit dans les statuts

Dans les autres Régions qui n’ont pas de groupements adhérents, les confréries adhéreront dans le collège des Indépendants.

Quant aux autres confréries qui nous ont rejoint dés le début, avant l’adhésion de nouveaux groupements, elles auront le choix d’adhérer à ce groupement ou au collège des indépendants.

